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Chambre des Représentants. 

S.BANCB DU Hi JANVIER f88t>. 

Proragation des artiiles t et 2 de la loi du 2t mai t 872. sir le logement et les 
11oyens tl& traasporl à ro1r1ir 111 troupes e1 marche el en cantonnements. 

EXPOSÉ DES 1'10TIFS. 

La loi du 7 avril !88(1 prorogeant Ies articles f ri 2 dei la loi du 'If mai f 872 
sur le logement et les moyens de transport à fournir aux troupes en marche, 
a cessé d'être en vigueur le 5f décembre dernier. 

Nous avons l'honneur de soumettre à la Chambre le projet de loi ci-annexé, 
qui a uniquement pour but de proroger jusqu'au 31 décembre J 88f>, les effets 
de la loi du !i mai {87i. 

Les éludes du projet de loi définitif sur le logement des troupes en marche et 
les prestations militaires dont faisait mention l'exposé des motifs de la première 
loi précitée ne sont pas encore terminées, mais elles sont près d'aboutir el nous 
avons lieu d'espérer que celle prorogation sera la dernière que nous soUic~te 
rons. 

Le lflinistre de la li,stice., 
J. DEVOLDER. 

Le llinish·e de la Guerre, 
PONTUS. 



( 1 ) 

PROJET DE LOI. 

· fopoCb II, 
BOi ■Eli BEL&Ei, 

Sur la proposition de Notre Ministre de ln Guerre, 

Nous AVONS ARRiTÊ ET ARRtTONS: 

Le projet de loi dont la teaeur suit sera présenté en Nolre 
Nom à la Chambre des Représentants, par Nos l'lioistres de 
la Guerre et de la Justice. 

AllTICLB PRElllJEll. 

Les articles f el 2 de la loi du 21 mai 18791, maintenus en 
vigueur jusqu'au 3t décembre f 88i par la loi du 7 avril 188-1, 
continueront à produire leurs effets jusqu~au 31 décem 
bre 188?S. 

La présente loi sera obligatoire à partir du jour de sa 
publication. 

Donné à Bruxelles, le t t jan1ier 188ij. 

LÊOPOLD'. 

Par le Roi: 

Le :Uini1Jtl'e de la Guert·e, 
PoNTUS, 

Le itlini&tre de la Ju,tice, 
J. DtvOLDEI\. 


